
 

 

FEUILLE DE RENSEIGNEMENTS POUR LA SAISON 2025-2026 
 

 
Madame, Monsieur, 

 

Nous vous adressons le bulletin d’adhésion pour la saison 2025/2026. 
Merci de bien vouloir nous le retourner rempli et accompagné des pièces suivantes : 

 

֍ Certificat médical attestant l’absence de contre-indication à l’activité physique. ֍ 
(un test d’effort est recommandé). 

 

֍ Pour les personnes ne possédant pas d’adresse E-mail. ֍ 
Trois enveloppes timbrées libellées à votre nom et votre adresse. 

 

Tarif annuel : 100€. 
80€ pour personnes nées avant le 31 décembre 1946. 

 

֍ Si vous participez à l’aquagym (2 groupes). ֍ 
Un supplément de 40€ vous sera demandé par chèque séparé.  

 

֍ Les personnes ayant déjà une licence FSGT dans une autre section de l’U.S.M.A. ֍ 
ne paient que la participation et la carte club soit : 62€ 

 

 

֍ Règlement par chèque à l’ordre de : USMA + de 50 ans.֍ 

 

Nous vous remercions de bien vouloir apporter ces documents : 
 

 

Le jour des inscriptions qui se feront le 
mardi 9 septembre et le jeudi 11 septembre 2025 de 9h30 à 11h30 à : 

L'Espace Jacob Desvarieux 
27 Avenue Gabriel Péri - 93400 Saint-Ouen sur Seine 

 

Ou les envoyer à : 
U. S. M. A. section + 50 ans 

7 rue des écoles - 93400 Saint-Ouen sur Seine 
 

La reprise des activités se fera le lundi 22 septembre 2025. 
 

La reprise de l’aquagym le vendredi 3 octobre 2025. 
Pour la formation des 2 groupes, une réunion se tiendra  

au centre Ampère à 15h30 le vendredi 26 septembre 2025.  
 

Merci de bien vouloir respecter ces dates. 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 

Tant que le dossier ne sera pas complet aucune inscription ne pourra être  
prise en considération et vous ne pourrez participer à aucune activité ! 

 

 



 
 

Bulletin d’adhésion pour la saison 2025-2026 
 

Merci d'écrire très lisiblement 
 

Nom :       Prénom : 
 

Téléphone domicile :     Portable : 
 

Date de naissance : 
 

Adresse : 
 

Ville : 
 

Mail (EN MAJUSCULE) :    
         

 
 

Si vous êtes déjà licencié FSGT dans une autre section de l’USMA, vous pouvez vous inscrire 
dans d’autres sections de l’USMA affiliées à la FSGT sans avoir à reprendre une licence. Seule la cotisation 

vous sera facturée. Si vous êtes déjà licencié dans une section de l’USMA affiliée à la FSGT pour 
la saison 2025/2026, merci de nous présenter une photocopie de votre licence validée. 

 

Pour pratiquer les activités sport, loisirs et détente, il faut : 

Un certificat médical de non contre-indication à la pratique de l’activité physique, établi par le 
Centre Médico Sportif ou par votre médecin traitant (un test d’effort est recommandé) 
Trois enveloppes timbrées à votre nom et adresse si vous n'avez pas d'adresse mail 
Votre cotisation par chèque bancaire, chèques vacances, coupons sport ou carte IKARIA 

 

Autorisez-vous la section USMA +50 ans à disposer du droit à l’image gracieusement pour le 
monde entier et sans limite de durée, conformément aux dispositions relatives au droit à l’image, 

à reproduire sur son site web et sur tout support de communication, les photographies et/ou 
vidéos réalisées dans le cadre de ses activités pour une exploitation non commerciale : 

 

J’autorise ❑     Je n’autorise pas ❑ 
 

 
 

Je m’engage (sous peine d’exclusion) à suivre les règles de fonctionnement du club qui précisent 
que toute réclamation doit être adressée à l’animateur qui transmettra à qui de droit. 

 

Tout dossier incomplet sera refusé et vous ne pourrez participer à aucune activité 
 

 

Date : 
 

Signature (précédée de la mention "Lu et approuvé") : 
 

 

 
 

 

 

 


